
RECUEIL DES ACTES
ADMINISTRATIFS

Recueil spécial n°101 du 22 juin 2020

Direction des sécurités

Arrêté n°2020-I-732 du 19 juin 2020 définissant les lieux accueillant du public où peuvent être
recueillies les procurations en application de l’article R. 72 du code électoral






